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Description

[0001] La présente invention concerne des mats ani-
sotropes de fils de verre continus ainsi que des procé-
dés et dispositifs permettant d'obtenir de tels mats.
[0002] Les « mats » de fils de verre continus sont des
« matelas » ou « feutres » ou « nappes » de fils de verre
continus distribués en couches régulières et le plus sou-
vent maintenus par un liant, et sont utilisés pour le ren-
forcement de matières organiques. Les mats les plus
courants présentent des propriétés identiques dans tou-
tes les directions, les fils étant disposés au sein du mat
sans orientation préférentielle. Pour certaines applica-
tions telles que le renforcement de pare-chocs de véhi-
cules automobiles, il est cependant souhaitable d'utili-
ser des mats anisotropes présentant une direction pré-
férentielle d'orientation des fils, cette direction corres-
pondant par exemple à la direction de défilement du
convoyeur sur lequel les mats sont formés (on parle
alors de fils orientés « longitudinalement » ou de direc-
tion préférentielle longitudinale) ou à une direction
transversale à celle-ci (on parle alors de fils orientés
« transversalement » ou de direction préférentielle
transversale). Les procédés et dispositifs actuels ne
permettent cependant pas de réaliser des mats aniso-
tropes de façon rentable (en particulier des mats à orien-
tation préférentielle transversale) et les mats obtenus
jusqu'à présent présentent un taux limité de fibres orien-
tées transversalement ou longitudinalement. C'est le
cas notamment des mats obtenus selon les procédés
décrits dans les documents GB 1233151, US 4158557,
EP 428063 et US 3265481.
[0003] La présente invention a pour but de fournir des
mats anisotropes, en particulier des mats à orientation
préférentielle transversale, présentant des propriétés
améliorées par rapport à ceux existants ainsi que des
procédés et dispositifs performants permettant d'obtenir
de tels mats.
[0004] Ce but est atteint grâce aux mats selon l'inven-
tion, ces mats comprenant au moins une couche de fils
de verre continus comportant au moins 60 %, de préfé-
rence au moins 65 % et, de façon particulièrement pré-
férée, au moins 70 % en poids de fils disposés suivant
une direction préférentielle (ou directrice ou génératri-
ce), cette direction étant préférentiellement transversale
ou pouvant être éventuellement, dans certains cas, lon-
gitudinale.
[0005] Par « fils déposés suivant une direction
préférentielle » on entend des fils qui s'écartent en
moyenne de moins de 20° (de préférence de moins de
15° et avantageusement de moins de 10°) de ladite di-
rection ou qui sont orientés suivant une direction s'écar-
tant de moins de 20° de cette direction préférentielle.
[0006] D'autre part, par « fils de verre » on entend se-
lon l'invention des fils comprenant des filaments de ver-
re. Il peut ainsi s'agir de fils de verre traditionnels com-
posés de filaments de verre ou de fils composites com-
posés de filaments organiques et de filaments de verre.

[0007] Les mats selon l'invention présentent préfé-
rentiellement plusieurs couches de fils de verre continus
entremêlés, au moins une de ces couches comprenant
au moins 60 % de fils orientés suivant une directrice
conformément à la présente invention (de préférence,
une directrice transversale).
[0008] Plusieurs des couches d'un mat selon l'inven-
tion peuvent présenter (chacune) des fils orientés sui-
vant une direction préférentielle (l'une de ces couches
au moins présentant au moins 60 % de fils orientés con-
formément à l'invention), le mat dans son ensemble pré-
sentant alors soit une seule direction préférentielle (mat
unidirectionnel) commune à toutes ces couches, soit
plusieurs directions préférentielles, chaque couche
pouvant avoir une direction préférentielle distincte de
celle d'une autre couche.
[0009] Selon un mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention illustrant ce dernier cas, le mat com-
prend au moins une couche et de préférence plusieurs
couches de fils de verre comprenant des fils orientés
transversalement et comprend au moins une couche de
fils de verre comprenant des fils orientés longitudinale-
ment placée de préférence entre deux autres couches,
de façon à former une structure s'apparentant à une
grille. Un tel mat (ou un composite réalisé à partir d'un
tel mat) présente de bonnes propriétés mécaniques
dans les deux directions préférentielles du mat pour un
taux de verre réduit par rapport à un mat (respective-
ment un composite réalisé à partir d'un mat) isotrope
présentant des propriétés équivalentes dans toutes les
directions. Ce mat (ou composite) selon l'invention pré-
sente également des propriétés améliorées dans ses di-
rections non préférentielles par rapport à une grille de
fils de verre obtenue par des procédés textiles (respec-
tivement à un composite obtenu à partir de cette grille).
[0010] Outre la ou les couches présentant au moins
60 % de fils orientés, le mat selon l'invention peut com-
prendre une ou des couches de fils disposés sans orien-
tation préférentielle ou comprenant moins de 60 % en
poids de fils présentant une orientation préférentielle.
[0011] De préférence cependant, la majorité (voire la
totalité) des couches du mat comprennent (chacune) au
moins 60 % en poids de fils orientés suivant une direc-
tion préférentielle, le mat présentant alors une ou plu-
sieurs directions préférentielles d'orientation des fils.
Selon un mode de réalisation préféré de la présente in-
vention, le mat, dans son ensemble, comprend plus de
60 % et, de préférence au moins 65 % en poids de fils
orientés suivant une direction préférentielle (par exem-
ple transversale ou longitudinale) ou de fils orientés sui-
vant deux directions préférentielles distinctes (par
exemple une direction transversale pour une partie de
ces fils et une direction longitudinale pour une autre par-
tie de façon à former une grille comme explicité précé-
demment).
[0012] Les mats selon l'invention comprennent éga-
lement avantageusement moins de 90 % et de préfé-
rence moins de 85 % voire moins de 80 % en poids de
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fils disposés suivant une même direction préférentielle
afin de conserver des propriétés mécaniques suffisan-
tes dans les autres directions.
[0013] Une ou plusieurs couches à orientation préfé-
rentielle peuvent cependant comprendre jusqu'à 100 %
de fils orientés suivant une directrice (notamment les
couches orientées longitudinalement). De préférence,
la ou les couches à orientation préférentielle transver-
sale comprennent moins de 95 % en poids de fils orien-
tés transversalement, ces fils présentant en outre des
ondulations et/ou des boucles. De préférence, les cou-
ches à orientation préférentielle longitudinale compren-
nent 100 % en poids de fils orientés longitudinalement,
ces fils étant en outre rectilignes et parallèles.
[0014] De préférence, les mats selon l'invention com-
prenant au moins une couche de fils présentant une
orientation préférentielle transversale se caractérisent
au niveau de cette couche par un taux de boucles com-
pris entre 1 et 2, de façon particulièrement préférée en-
tre 1 et 1,5. Le taux de boucles correspond à la vitesse
d'étirage des fils projetés sur le convoyeur afin de former
le mat divisée par la vitesse de battement de l'organe
de projection (mesurée au niveau du convoyeur), expri-
mée en la même unité, dans le procédé de réalisation
de ces mats selon l'invention (explicité ci-après). Les fils
orientés dans une direction préférentielle transversale
au sein du mat ondulent généralement de part et d'autre
de cette direction préférentielle et/ou forment des bou-
cles, l'écartement local du fil par rapport à la direction
préférentielle n'excédant pas 10 cm et de préférence 8
cm (boucles) ou 4 cm (ondulations).
[0015] Les mats anisotropes selon l'invention présen-
tent plusieurs avantages : ils s'imprègnent très facile-
ment des matières organiques à renforcer et sont par-
ticulièrement aptes au moulage ; ils présentent des pro-
priétés de résistance mécanique particulièrement éle-
vées dans la (ou les) direction(s) préférentielle(s)
d'orientation des fils de verre ; ils peuvent avantageu-
sement présenter de très faibles grammages, contrai-
rement aux mats traditionnels, notamment des gram-
mages compris entre 80 et 450 g/m2 environ et, en par-
ticulier, entre 100 et 300 g/m2. Ainsi, l'utilisation des
mats de verre selon l'invention permet de réaliser des
produits composites présentant des propriétés mécani-
ques particulièrement élevées dans au moins une direc-
tion pour un taux de verre plus faible (notamment jus-
qu'à 2 fois plus faible) que celui présent dans les com-
posites réalisés à partir des mats existants. L'abaisse-
ment du taux de verre dans les produits composites
pour un effet de renforcement identique permet d'obte-
nir des produits plus économiques et plus légers.
[0016] Avantageusement au moins une des proprié-
tés mécaniques (contrainte à la rupture en traction, con-
trainte à la rupture en flexion, choc Izod ou Charpy) des
mats selon l'invention ayant une unique direction préfé-
rentielle d'orientation des fils (mats unidirectionnels), ou
de la ou des couches des mats selon l'invention com-
portant au moins 60 % en poids de fils disposés suivant

une direction préférentielle, est, lorsqu'elle est mesurée
dans la direction d'orientation des fils, au moins 1,4-1,5
fois supérieure (et de préférence 4 fois, voire 10 fois,
supérieure) à celle mesurée dans la direction perpendi-
culaire à cette direction préférentielle.
[0017] De la même façon, pour les composites réali-
sés à partir de mats unidirectionnels selon l'invention
assemblés avec la même orientation, au moins une pro-
priété mécanique de ces composites (en particulier la
contrainte à la rupture en traction) est, lorsqu'elle est
mesurée dans la direction d'orientation des fils, au
moins 1,5 fois supérieure à celle mesurée dans la direc-
tion perpendiculaire à cette direction préférentielle.
[0018] La présente invention concerne également un
procédé permettant de réaliser des mats selon l'inven-
tion présentant une direction préférentielle transversale,
ce procédé comprenant les étapes suivantes : pour cha-
que couche du mat, on entraîne mécaniquement un ou
plusieurs fils par un système d'étirage (« roue
d'étirage ») et/ou d'entraînement en rotation autour d'un
axe fixe et muni d'un organe de projection (« roue
interne », « roue à ailettes ») animé d'un mouvement de
battement par rapport à cet axe, le ou les fils étant pro-
jetés et répartis par ledit organe sur un convoyeur se
déplaçant transversalement par rapport à la direction
des fils projetés, le mouvement de battement d'au moins
un organe de projection étant assuré par l'intermédiaire
d'un servomoteur.
[0019] De préférence, ce procédé est un procédé di-
rect, le ou les fils de chaque couche du mat étant obtenu
(s) à partir d'au moins une filière en étirant une multipli-
cité de filets de verre fondu, s'écoulant d'une multiplicité
d'orifices disposés à la base de la filière sous la forme
d'une ou plusieurs nappes de filaments continus, puis
en rassemblant les filaments sous la forme du ou des
fils, l'étirage et l'entraînement des fils se faisant par l'in-
termédiaire du système d'étirage mentionné dans la dé-
finition de l'invention.
[0020] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
peut également extruder et entraîner une matière orga-
nique thermoplastique en même temps que l'on étire
des filets de verre sous forme de filaments, les trajets
suivis par les filaments de verre et les filaments thermo-
plastiques convergeant l'un vers l'autre avant que les-
dits filaments soient rassemblés en un ou plusieurs fils
composites que l'on entraîne par le système d'étirage
mentionné dans la définition de l'invention. Ce mode de
réalisation de l'invention permet d'obtenir un mat pré-
sentant au moins une couche de fils composites.
[0021] Le procédé selon l'invention (en particulier le
procédé direct) présente une productivité améliorée par
rapport aux procédés de fabrication de mats existants
et est particulièrement apte à la réalisation des mats se-
lon l'invention. Contrairement aux procédés existants
de fabrication de mats utilisant des moyens mécaniques
complexes présentant une inertie importante pour l'éti-
rage et la projection des fils, ces moyens n'étant pas
réglables avec précision et rapidité, le procédé selon
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l'invention utilise un servomoteur pour la projection de
fil à partir d'un système d'étirage dont l'axe est fixe.
[0022] L'utilisation d'un servomoteur permet d'aug-
menter la vitesse de battement de l'organe de projec-
tion, cette vitesse pouvant atteindre plus de 100 batte-
ments à la minute, et notamment 160 battements à la
minute (contre quelques dizaines de battements à la mi-
nute pour les moyens mécaniques traditionnels). L'aug-
mentation du nombre de battements permet de réaliser
des mats à forte orientation selon l'invention et permet
d'utiliser des convoyeurs plus larges. Selon un mode de
réalisation avantageux de la présente invention, le con-
voyeur présente ainsi une largeur de 3 m environ.
[0023] La possibilité d'utiliser des convoyeurs plus
larges permet d'augmenter le débit d'alimentation en
verre (ce débit pouvant être de l'ordre de 1200 kg/h-
1800 kg/h) au niveau des filières, ou pour un même dé-
bit, de diminuer la vitesse de déplacement du convoyeur
(cette vitesse étant par exemple de l'ordre de 15 m.
min-1) et de raccourcir la ligne de production. L'utilisa-
tion d'un servomoteur permet ainsi d'augmenter la pro-
ductivité et la rentabilité du procédé.
[0024] Le servomoteur du procédé selon l'invention
est un moteur électrique, hydraulique ou pneumatique
permettant de faire varier la vitesse de battement de l'or-
gane de projection (ou la vitesse de l'axe de cet organe
par rapport à l'axe du système d'étirage ou d'entraîne-
ment) en fonction de l'angle de projection du ou des fils.
En d'autres termes, pendant un aller-retour (ou batte-
ment) de l'organe de projection, la vitesse de déplace-
ment de l'organe de projection peut varier selon la po-
sition de cet organe et donc selon l'angle de projection
des fils mesuré par exemple par rapport à un axe verti-
cal. De préférence, le servomoteur utilisé selon l'inven-
tion est un moteur « bruchless ». La position de l'organe
de projection peut être contrôlée en permanence et on
peut régler avec précision l'amplitude et la forme des
battements, les changements de vitesse ou de forme
intervenant avec rapidité et pouvant être commandés
par pilotage électronique, au moyen d'un ordinateur par
exemple. Un tel contrôle et une telle rapidité ne se ren-
contrent pas dans les procédés habituels de fabrication
de mats utilisant des moyens mécaniques complexes
(assemblages de cames et bielles complexes) présen-
tant une forte inertie.
[0025] De préférence selon l'invention, le nombre de
battements par minute de l'organe de projection et la
vitesse du convoyeur sont choisies l'une par rapport à
l'autre de façon à obtenir un pas inférieur à 1,5 fois la
largeur effective de dépôt du ou des fils et, de préféren-
ce, inférieur à la largeur effective de dépôt du ou des
fils. Le pas correspond à la distance parcourue par le
convoyeur sur lequel le mat se forme pendant un aller-
retour de l'organe de projection. La largeur de dépôt du
ou des fils est généralement comprise entre la largeur
de la roue d'étirage et le double de cette largeur. De fa-
çon particulièrement préférée, le nombre de battements
de l'organe de projection par minute est au moins 5 fois

supérieur en valeur à la vitesse du convoyeur (exprimée
en mètres par minute).
[0026] De façon à obtenir des mats présentant une
direction préférentielle transversale et dont le taux de
boucles est compris entre 1 et 2, la vitesse moyenne de
battement de l'organe de projection (ou encore la vites-
se moyenne de dépôt du ou des fils sur le convoyeur)
au niveau du convoyeur (vitesse généralement de l'or-
dre de 8 à 15 m.s-1) et la vitesse d'étirage des fils (gé-
néralement de l'ordre de 15 à 24 m.s-1) sont choisies
l'une par rapport à l'autre de façon à ce que le rapport
de cette dernière vitesse sur cette première vitesse soit
compris entre 1 et 2.
[0027] Dans le procédé direct selon l'invention, cha-
que couche du mat réalisé est généralement obtenue à
partir d'une filière, chaque filière étant associée à un
système d'étirage muni d'un organe de projection et
chaque organe de projection étant mû par un moteur
qui lui est propre. Conformément à l'invention, le mou-
vement de battement d'au moins un organe de projec-
tion est assuré par l'intermédiaire d'un servomoteur, ce-
ci permettant de réaliser au moins une couche de fils de
verre continus comprenant au moins 60 % en poids de
fils orientés transversalement au sein du mat. Il est ce-
pendant possible avec le procédé selon l'invention de
réaliser des mats isotropes en réduisant par exemple le
taux de battement du ou des organes de projection mu-
nis d'un servomoteur. Avantageusement, plusieurs (de
préférence la totalité) des organes de projection sont
munis de servomoteurs, chaque servomoteur comman-
dant un organe de projection. Les organes de projection
étant avantageusement mus indépendamment les uns
des autres dans le procédé selon l'invention, il est ainsi
possible de réaliser des couches de caractéristiques dif-
férentes, les organes de projection (ainsi que les systè-
mes d'étirage qui leur sont respectivement associés)
pouvant être réglés indépendamment les uns des
autres et pouvant notamment fonctionner avec des taux
de battements différents.
[0028] Selon un mode de réalisation intéressant de la
présente invention, au cours du procédé précédemment
défini, on forme également au moins une couche du mat
en déposant sur le convoyeur ou sur une ou plusieurs
couches de mat un faisceau de fils de verre parallèles
dans le sens de défilement du convoyeur afin de former
une couche de fils présentant une orientation longitudi-
nale. Ce mode de réalisation de l'invention est particu-
lièrement intéressant pour réaliser des mats selon l'in-
vention présentant deux directions d'orientation préfé-
rentielles des fils et s'apparentant à des grilles. Les fils
disposés longitudinalement sont par exemple des fils
simples ou des fils de stratifils que l'on dévide sur le con-
voyeur à partir d'une ensouple et que l'on maintient es-
pacés de quelques millimètres à quelques centimètres.
[0029] Généralement, dans le procédé selon l'inven-
tion, un ensimage est déposé sur les filaments en cours
d'étirage afin de protéger notamment les fils contre
l'abrasion et un liant est projeté sur au moins une partie
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des fils répartis sur le convoyeur afin de contribuer no-
tamment à l'obtention d'une bonne cohésion au sein du
mat formé, l'ensimage et le liant étant ultérieurement po-
lymérisés et/ou réticulés.
[0030] La présente invention concerne également un
dispositif de mise en oeuvre du procédé selon l'inven-
tion. Ce dispositif comprend au moins une roue d'étirage
dont le mouvement rotatif par rapport à son axe est as-
suré par un premier moteur et au moins une roue de
projection dont le mouvement rotatif par rapport à son
axe est synchronisé par rapport au mouvement de la
roue d'étirage et dont le mouvement par rapport à l'axe
de la roue d'étirage est assuré par un servomoteur.
[0031] Le dispositif selon l'invention est décrit plus
amplement ci-après à l'aide des dessins annexés dans
lesquels :

• la figure 1 représente une vue schématique d'un
dispositif de mise en oeuvre du procédé selon l'in-
vention, le système d'étirage et l'organe de projec-
tion étant vus de face,

• la figure 2 représente un vue schématique de côté
du système d'étirage et de l'organe de projection
symboliquement représentés en figure 1.

[0032] Suivant un mode de réalisation du procédé se-
lon l'invention, pour chaque couche du mat, on étire à
partir des orifices (2) d'une filière (1) une multiplicité de
filets de verre fondu sous la forme d'une nappe de fila-
ments continus (3), puis on revêt les filaments d'une
composition d'ensimage les protégeant notamment de
l'abrasion, à l'aide d'un dispositif ensimeur (4) avant de
rassembler les filaments en fils (5). Les fils après pas-
sage sur une roue de guidage (6) et une roue folle (7)
sont entraînés par la roue d'étirage (8) en rotation (sym-
bolisée par une flèche simple) puis éjectés de cette roue
en un point qui se déplace à la périphérie de la roue
suivant un arc de cercle (mouvement de battement sym-
bolisé par une flèche double). L'éjection est opérée par
l'intermédiaire des ailettes (9) de la roue de projection
(10) (appelée aussi « roue à ailettes ») située à l'inté-
rieur de la roue d'étirage et se déplaçant à l'intérieur de
ladite roue, les ailettes passant à travers des fentes (11)
pratiquées à la surface de la roue d'étirage. Les fils sont
projetés tangentiellement à la roue d'étirage et en sui-
vant le mouvement de battement de la roue de projec-
tion. Les fils projetés sont ainsi répartis sur un con-
voyeur (12) se déplaçant transversalement par rapport
à la direction des fils projetés.
[0033] La roue d'étirage (servant à étirer et entraîner
les fils) est généralement équipée d'une plaque arrière
mobile (13) indépendante sur laquelle est fixée la roue
de projection (10), le servomoteur (14) entraînant la pla-
que arrière et ainsi la roue de projection dans un mou-
vement de battement. Le servomoteur peut être monté
« sur » l'axe de la roue d'étirage (le mouvement pouvant
éventuellement être transmis par un moyen mécanique
simple, notamment une bielle de forme simple (15)) tout

comme le premier moteur servant à entraîner la roue
d'étirage (le mouvement pouvant éventuellement être
transmis par un moyen simple tel qu'une courroie (16))
et, le cas échéant, la roue de projection en rotation (le
mouvement de rotation étant alors transmis à cette der-
nière roue par un moyen mécanique tel qu'une courroie
(17) et étant ainsi synchronisé avec le mouvement de
rotation de la roue d'étirage).
[0034] Le dispositif selon l'invention peut également
comprendre un module d'asservissement et/ou un sys-
tème de commande programmable du ou des servomo-
teurs, et peut comprendre un ou plusieurs autres orga-
nes choisis parmi ceux habituellement utilisés dans les
dispositifs de production de mats. Dans le mode de réa-
lisation illustré, on utilise au moins deux filières décalées
et disposées de part et d'autre du convoyeur, chaque
filière étant associée à un système d'étirage et à un or-
gane de projection propres, chaque organe de projec-
tion étant contrôlé par un servomoteur indépendant.
[0035] Les mats selon l'invention peuvent être utilisés
pour réaliser des composites. Plusieurs mats peuvent
notamment être empilés, avec la même orientation ou
des orientations différentes (notamment en les croisant
à 90°), et être préformés pour donner des renforts à la
forme de la pièce à mouler. Les composites réalisés
comprennent au moins un mat selon l'invention et au
moins une matière organique. Les composites réalisés
à partir des mats selon l'invention présentent des pro-
priétés supérieures aux composites réalisés à partir de
mats isotropes ou de mats anisotropes présentant un
faible taux de fils orientés, dans au moins une direction.
[0036] Les exemples suivants illustrent la présente in-
vention sans toutefois la limiter.

EXEMPLE DE RÉFÉRENCE

[0037] Quatre mats isotropes présentant un gramma-
ge de l'ordre de 450 g/m2 sont empilés dans un moule
où ils sont associés avec une résine polyester orthoph-
talique de façon à obtenir un composite de 3 mm
d'épaisseur présentant un taux de verre de l'ordre de 24
% environ en volume.
[0038] On mesure la contrainte à la rupture en trac-
tion, la contrainte à la rupture en flexion et la résistance
au choc Charpy non entaillé de ce composite selon les
normes ISO R 527, ISO R 178 et ISO R 179.
[0039] La contrainte à la rupture en traction du com-
posite mesurée dans n'importe quelle direction dans le
plan du composite est de 145 MPa environ.
[0040] La contrainte à la rupture en flexion du compo-
site mesurée dans n'importe quelle direction dans le
plan du composite est de 300 MPa.
[0041] La résistance au choc Charpy non entaillé du
composite mesurée dans n'importe quelle direction
dans le plan du composite est de 85 kJ/m2.
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EXEMPLE 1

[0042] On procède comme dans l'exemple de réfé-
rence en remplaçant les quatre mats isotropes par qua-
tre mats de même grammage (450 g/m2) présentant
chacun 80 % en poids de fils orientés dans une direction
préférentielle transversale, les mats étant empilés de fa-
çon à présenter la même orientation préférentielle au
sein du composite.
[0043] La contrainte à la rupture en traction du com-
posite mesurée dans la direction préférentielle d'orien-
tation des fils est de 215 MPa environ et celle mesurée
dans la direction perpendiculaire à la direction préféren-
tielle (dans le plan du composite) est de 45 MPa environ.
[0044] La contrainte à la rupture en flexion du compo-
site mesurée dans la direction préférentielle d'orienta-
tion des fils est de 530 MPa environ et celle mesurée
dans la direction perpendiculaire à la direction préféren-
tielle (dans le plan du composite) est de 105 MPa envi-
ron.
[0045] La résistance au choc Charpy non entaillé me-
surée dans la direction d'orientation préférentielle des
fils est de 205 kJ/m2 environ et celle mesurée dans la
direction perpendiculaire à la direction préférentielle
(dans le plan du composite) est de 40 kJ/m2 environ.

EXEMPLE 2

[0046] On procède comme dans l'exemple 1 en fai-
sant effectuer une rotation de 90° à deux des mats dans
le plan du composite.
[0047] La contrainte à la rupture en traction du com-
posite mesurée dans la direction préférentielle d'orien-
tation des fils de deux des mats ou dans la direction per-
pendiculaire (dans le plan du composite) à cette direc-
tion préférentielle est de 160 MPa environ.
[0048] La contrainte à la rupture en flexion du compo-
site mesurée dans la direction préférentielle d'orienta-
tion des fils de deux des mats ou dans la direction per-
pendiculaire (dans le plan du composite) à cette direc-
tion préférentielle est de 320 MPa environ.
[0049] La résistance au choc Charpy non entaillé me-
surée dans la direction préférentielle d'orientation des
fils de deux des mats ou dans la direction perpendicu-
laire (dans le plan du composite) à cette direction pré-
férentielle est de 110 kJ/m2 environ.
[0050] Ces valeurs sont supérieures à celles obte-
nues en utilisant des mats isotropes de même gramma-
ge.
[0051] Les mats selon l'invention peuvent servir à ren-
forcer des pare-chocs de véhicules automobiles, des ta-
blettes arrières de véhicules automobiles, etc.

Revendications

1. Mat de fils de verre continus, caractérisé en ce
qu'il comprend au moins une couche de fils de verre

continus comportant au moins 60 % en poids de fils
disposés suivant une direction préférentielle.

2. Mat selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il présente un grammage compris entre 80 et
450 g/m2.

3. Mat selon l'une des revendications 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la couche de fils de verre continus
présente une ou plusieurs propriétés mécaniques
au moins 1,4 fois supérieures dans la direction pré-
férentielle d'orientation des fils que dans la direction
perpendiculaire à cette direction préférentielle.

4. Mat selon l'une des revendications 1 à 3, caracté-
risé en ce que la couche comprend au moins 60 %
en poids de fils orientés transversalement.

5. Mat selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la couche présente un taux de boucles compris
entre 1 et 2.

6. Mat selon l'une des revendications 4 ou 5, carac-
térisé en ce qu'il présente en outre au moins une
couche de fils comprenant au moins 60 % en poids
de fils orientés longitudinalement.

7. Mat de fils de verre continus, caractérisé en ce
qu'il comprend plus de 60 % en poids de fils orien-
tés suivant une direction préférentielle ou de fils
orientés suivant deux directions préférentielles dis-
tinctes.

8. Mat de fils de verre continus, caractérisé en ce
qu'il comprend au moins une couche de fils com-
posites continus comportant au moins 60 % en
poids de fils disposés suivant une direction préfé-
rentielle.

9. Procédé de fabrication d'un mat formé d'au moins
une couche de fils de verre continus, selon lequel,
pour chaque couche du mat, on entraîne un ou plu-
sieurs fils par un système d'étirage en rotation
autour d'un axe fixe et muni d'un organe de projec-
tion animé d'un mouvement de battement par rap-
port à cet axe, le ou les fils étant projetés et répartis
par ledit organe sur un convoyeur se déplaçant
transversalement par rapport à la direction des fils
projetés, le mouvement de battement d'au moins un
organe de projection étant assuré par l'intermédiai-
re d'un servomoteur.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l'on dépose également sur le convoyeur ou
sur au moins une couche du mat, un faisceau de
fils de verre parallèles dans le sens de défilement
du convoyeur afin de former une couche de fils pré-
sentant une orientation longitudinale.
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11. Dispositif de mise en oeuvre du procédé selon l'une
des revendications 9 ou 10 comprenant au moins
une roue d'étirage dont le mouvement rotatif par
rapport à son axe est assuré par un premier moteur
et au moins une roue de projection dont le mouve-
ment rotatif par rapport à son axe est synchronisé
par rapport au mouvement de la roue d'étirage et
dont le mouvement par rapport à l'axe de la roue
d'étirage est assuré par un servomoteur.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu'il comprend plusieurs roues de projection
mues indépendamment les unes des autres.

13. Composite comprenant au moins une matière orga-
nique et au moins un mat selon l'une des revendi-
cations 1 à 8.

14. Composite selon la revendication 13 comprenant
un ou plusieurs mats unidirectionnels, caractérisé
en ce qu'il présente au moins une propriété méca-
nique, mesurée dans la direction préférentielle
d'orientation des fils au moins 1,5 fois supérieure à
celle mesurée dans la direction perpendiculaire à
cette direction préférentielle.

Claims

1. Mat of continuous glass threads, characterised in
that it comprises at least one layer of continuous
glass threads composed of at least 60% by weight
of threads arranged in a preferred direction.

2. Mat according to claim 1, characterised in that it
has a basis weight of between 80 and 450 g/m2.

3. Mat according to either claim 1 or claim 2, charac-
terised in that the layer of continuous glass threads
has one or more mechanical properties at least 1.4
times higher in the preferred direction of orientation
of the threads than in the direction perpendicular to
that preferred direction.

4. Mat according to any one of claims 1 to 3, charac-
terised in that the layer comprises at least 60% by
weight of threads oriented transversely.

5. Mat according to claim 4, characterised in that the
layer has a loop coefficient of between 1 and 2.

6. Mat according to either claim 4 or claim 5, charac-
terised in that it also has at least one layer of
threads comprising at least 60% by weight of
threads oriented longitudinally.

7. Mat of continuous glass threads, characterised in
that it comprises more than 60% by weight of

threads oriented in a preferred direction or of
threads oriented in two distinct preferred directions.

8. Mat of continuous glass threads, characterised in
that it comprises at least one layer of continuous
composite threads composed of at least 60% by
weight of threads arranged in a preferred direction.

9. Method for the manufacture of a mat formed from
at least one layer of continuous glass threads, ac-
cording to which, for each layer of the mat, one or
more threads are rotated by a drawing system
about a fixed shaft which is provided with a projec-
tion member performing a beating movement rela-
tive to that shaft, the thread(s) being projected and
distributed by said member on a conveyor moving
transversely relative to the direction of the projected
threads, the beating movement of at least one pro-
jection member being brought about by means of a
servomotor.

10. Method according to claim 9, characterised in that
there is also deposited on the conveyor or on at
least one layer of the mat a bundle of glass threads
which are parallel in the direction of movement of
the conveyor in order to form a layer of threads hav-
ing a longitudinal orientation.

11. Device for implementing the method according to
either claim 9 or claim 10, comprising at least one
drawing wheel, the rotating movement of which rel-
ative to its shaft is brought about by a first motor,
and at least one projection wheel, the rotating
movement of which relative to its shaft is synchro-
nised relative to the movement of the drawing wheel
and the movement of which relative to the shaft of
the drawing wheel is brought about by a servomo-
tor.

12. Device according to claim 11, characterised in that
it comprises several projection wheels moved inde-
pendently of one another.

13. Composite comprising at least one organic material
and at least one mat according to any one of claims
1 to 8.

14. Composite according to claim 13 comprising one or
more unidirectional mats, characterised in that it
has at least one mechanical property, measured in
the preferred direction of orientation of the threads,
at least 1.5 times higher than that measured in the
direction perpendicular to that preferred direction.

Patentansprüche

1. Matte aus kontinuierlichen Glasfäden, dadurch ge-
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kennzeichnet, daß sie mindestens eine Lage von
kontinuierlichen Glasfäden aufweist, die minde-
stens 60 Gew.-% von entlang einer bevorzugten
Richtung angeordneten Fäden beinhaltet.

2. Matte nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
daß sie ein Flächen-gewicht von zwischen 80 und
450 g/m2 besitzt.

3. Matte nach einem der Ansprüche 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, daß die Lage von kontinuierli-
chen Glasfäden eine oder mehrere mechanische
Eigenschaften aufweist, deren Meßwert in der be-
vorzugten Orientierungsrichtung der Fäden jeweils
mindestens 1,4mal so hoch wie in der zu dieser be-
vorzugten Richtung senkrechten Richtung ist.

4. Matte nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, daß die Lage mindestens 60
Gew.-% an Fäden aufweist, die in Querrichtung
ausgerichtet sind.

5. Matte nach Anspruch 4, dadurch gekennzeichnet,
daß die Lage eine zwischen 1 und 2 liegende Kräu-
selrate aufweist.

6. Matte nach einem der Ansprüche 4 oder 5, dadurch
gekennzeichnet, daß sie des weiteren mindestens
eine Lage von Fäden besitzt, die mindestens 60
Gew.-% an Fäden aufweist, die in Längsrichtung
orientiert sind.

7. Matte aus kontinuierlichen Glasfäden, dadurch ge-
kennzeichnet, daß sie mehr als 60 Gew.-% an Fä-
den aufweist, die entlang einer bevorzugten Rich-
tung ausgerichtet sind, bzw. an Fäden, die entlang
von zwei unterschiedlichen bevorzugten Richtun-
gen ausgerichtet sind.

8. Matte aus kontinuierlichen Glasfäden, dadurch ge-
kennzeichnet, daß sie mindestens eine Lage von
kontinuierlichen Verbundfäden mit mindestens 60
Gew.-% an Fäden aufweist, die entlang einer be-
vorzugten Richtung angeordnet sind.

9. Verfahren zum Herstellen einer aus mindestens ei-
ner Lage von kontinuier-lichen Glasfäden ausgebil-
deten Matte, nach dem für jede Lage der Matte ein
oder mehrere Fäden mittels eines Ausziehsystems
mitgenommen werden, das um eine feste Achse
dreht und mit einem in einer Pendelbewegung in
bezug auf die Achse bewegten Ablageorgan verse-
hen ist, wobei der Faden bzw. die Fäden durch das
Organ auf einer Fördereinrichtung abgelegt und
verteilt werden, die in Querrichtung zur Richtung
der abzulegenden Fäden verfahren wird, wobei die
Pendelbewegung mindestens eines Ablageorgans
mittels eines Servomotors bewirkt wird.

10. Verfahren nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, daß des weiteren auf der Fördereinrich-
tung oder auf mindestens einer Lage der Matte ein
Bündel von parallelen Glasfäden in der Vorbeilauf-
richtung der Fördereinrichtung aufgebracht wird,
um eine Lage von Fäden auszubilden, die eine
Längsorientierung besitzen.

11. Vorrichtung für die Anwendung des Verfahrens
nach einem der Ansprüche 9 oder 10 mit minde-
stens einem Ausziehrad, dessen Drehbewegung
bezüglich seiner Achse von einem ersten Motor be-
wirkt wird, und mindestens einem Ablagerad, des-
sen Drehbewegung bezüglich seiner Achse im Ver-
hältnis zur Bewegung des Aus-ziehrades synchro-
nisiert ist und dessen Bewegung bezüglich der Ach-
se des Aus-ziehrades durch einen Servomotor be-
wirkt wird.

12. Vorrichtung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, daß sie mehrere unbhängig voneinander
bewegte Ablageräder aufweist.

13. Verbundkörper mit mindestens einem organischen
Material und mindestens einer Matte nach einem
der Ansprüche 1 bis 8.

14. Verbundkörper nach Anspruch 13, welcher eine
oder mehrere unidirektionale Matten aufweist, da-
durch gekennzeichnet, daß er mindestens eine
mechanische Eigenschaft besitzt, deren Meßwert
in der bevorzugten Orientierungsrichtung der Fä-
den mindestens 1,5mal so hoch wie ihr Meßwert in
der zu dieser bevorzugten Richtung senkrechten
Richtung ist.
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